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PRESENTATION GENERALE  
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Introduction 

Le PADD définit les orientations d’urbanisme et d’aménagement retenues par le territoire, notamment 
en vue de favoriser le renouvellement urbain et de préserver la qualité architecturale et l’environnement, 
dans le respect des objectifs et des principes des articles suivants : 

➢ Article L.101-2 du Code de l’Urbanisme 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 
la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4°La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 
et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que 
la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables. » 

➢ Article L.151-5 du Code de l’Urbanisme 

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 
nouvelles. 

 

Le cadre et les objectifs assignés au PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) est la « clef de voûte » du dossier de 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), dans le sens où il définit les orientations générales 

d’urbanisme et d’aménagement retenues pour le développement futur et durable de l’ensemble du 

territoire de la Communauté de communes Saône Doubs Bresse. 

Document stratégique et prospectif, le PADD s’appuie sur une vision globale du territoire à l’horizon 

2035, soit 12 années d’application du PLUi, et décline une stratégie de développement qui traduit les 

choix retenus par les élus pour le développement du territoire. 

Conformément aux articles du Code de l’Urbanisme précédemment cités, le PADD donne les grandes 

orientations pour le territoire sur les thématiques ci-après : 

Il fixe également des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain. 

Le PADD vise ainsi à articuler le développement démographique et économique du territoire avec les 

objectifs environnementaux, paysagers et agricoles. 
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Véritable projet politique adapté et partagé répondant aux besoins et enjeux spécifiques du territoire, le 

PADD fixe ses orientations en s’appuyant sur : 

• Les enjeux prioritaires identifiés et hiérarchisés à l’échelle du territoire et de chaque unité 

géographique. Le PADD s’appuie sur les leviers majeurs permettant de répondre à ces enjeux. 

• Le cadre réglementaire défini par les documents supra-communaux qui s’imposent au PLU, 

notamment le SCoT (Schéma de Cohérence Territorial) du Chalonnais. 

 

Structure générale du projet  

Une stratégie fondée sur les atouts du territoire : 

Le territoire de la Communauté de communes Saône Doubs Bresse présente plusieurs atouts sur lesquels 

les élus du territoire entendent ancrer leur développement : 

• Un territoire agricole encore très préservé avec un bon potentiel agronomique et couplé à des 

espaces forestiers qui constituent une ressource naturelle importante. Il présente des milieux 

agricoles diversifiés entre les cultures céréalières en plaines alluviales et prairies bocagères en 

Bresse (62% du territoire sont des espaces cultivés). Pour les élus du territoire, l’agriculture 

apparaît structurante pour ce territoire d’abord rural tant en terme paysager (bocage, plaine 

alluviale…) que de cadre de vie (proximité des espaces agricoles et naturels, développement 

de circuits courts…) 

  
Guerfand       Longepierre 

• Deux petites villes, polarités d’équilibre entre, à l’Ouest, Verdun-sur-le-Doubs (associée à Ciel, 

sa voisine) dans la plaine alluviale à la confluence de la Saône et du Doubs et, à l’Est, Saint 

Martin en Bresse sur le plateau bressan. Les deux proposent une offre de commerces, services 

et équipements de proximité qui contribuent à l’attractivité du territoire et permettent d’offrir 

à la population un confort de vie au quotidien. Ils répondent aux besoins de différentes 

générations. Pour les élus du territoire, le développement de ces polarités apparait comme 

une nécessité pour le territoire pour ne pas augmenter la dépendance aux agglomérations 

voisines. Cela passe notamment par le maintien d’un dynamisme démographique suffisant. 

De plus, la ville historique de Verdun-sur le-Doubs présente un fort potentiel en terme 

d’attractivité touristique en misant sur l’aspect pittoresque du site de la confluence, l’aspect 

« centre ancien » des parties résidentielles du centre urbain couplé au développement du 

tourisme fluvial. 

  
Verdu-sur-le-Doubs      Saint-Martin-en-Bresse 

• Un réseau de villages dont la richesse patrimoniale (naturelle, paysagère et architecturale) au 

cœur d’un espace agricole préservé fait l’attractivité ainsi qu’une préservation par rapport aux 

nuisances et pollutions. Pour les élus du territoire il convient de préserver l’identité et la 

diversité de ces villages en laissant à ceux qui le souhaitent et le peuvent la possibilité d’une 

certaine dynamique démographique. 

  
Longepierre       Damerey 

• Un territoire rural, naturel et urbain qui propose une diversité de cadres de vie dans trois 

grandes unités paysagère: le plateau bressan et sa mosaïque d’occupation du sol entre 

agriculture et forêt – la vallée de la Saône et la confluence avec le Doubs et ses grands espaces 

de plaine alluviale inondable – la vallée de la Dheune et les petits plateau de l’Ouest et sa forte 

ruralité. Les élus du territoire entendent en priorité préserver la diversité des paysages et, de 

manière générale, le cadre de vie dans ses dimensions environnementales. 

Il s’agit de maintenir les dynamiques agricoles, valoriser les ressources forestières et 

organiser le développement urbain en fonction de ces cadres paysagers et aussi des 

contraintes spécifiques des territoires (inondabilité, trafic automobile…) 
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Ces cadres de vie préservés avec des espaces agricoles diversifiés reposant sur des modes de 

valorisation variés (élevage, culture et des productions de qualité…) présentent aussi une 

trame d’espaces naturels riches liés aux grandes vallées alluviales. Cela est un atout pour le 

développement touristique, en particulier autour du tourisme fluvial grâce à la présence des 

deux cours d’eau majeurs mais également avec l’euro vélo route, le site de la confluence et 

Verdun-sur-le-Doubs identifié comme site d’enjeu touristique prioritaire. Le territoire abrite 

aussi un patrimoine bâti constitué de petits châteaux, moulins, fermes, voire d’éléments plus 

étonnants comme le « château de Bresse et castille ». Ce cadre rural, ces éléments 

patrimoniaux et la qualité des paysages constituent une opportunité pour développer l’activité 

touristique. Les élus souhaitent ainsi approfondir le développement touristique du territoire 

autour des paysages naturels et la préservation de ces patrimoines.  

  
Château de Bresse et Castille   Les Bordes 

 

 

Un développement fondé autour de trois axes stratégiques 

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable de la Communauté de communes Saône Doubs 

Bresse est ainsi fondé sur l’articulation du développement territorial autour de la question de la ruralité 

dans toutes ses composantes: économiques, culturelles, paysagères, environnementales 

Pour cela les orientations sont déclinées selon trois axes stratégiques : 

1 – Préserver la dynamique de la filière agricole 

2 – Favoriser le développement pour tous autour des centralités urbaines 

3 – Offrir un cadre de vie attractif s’appuyant sur le patrimoine naturel, architectural et paysager 
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AXE 1 – PRESERVER LA DYNAMIQUE DE LA FILIERE AGRICOLE 

   

Photographies – Saint Martin en Gatinois, Toutenant, Charnay-lès-Chalon   
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Introduction 

Le territoire offre un potentiel agronomique important malgré le risque d’inondabilité. 

 
Extrait du diagnostic agricole 

 

Le territoire présente une continuité d’espaces agricoles avec encore environ 140 exploitations sur les 

27 communes et la présence d’outils structurants (Val Ciel, silo de Verdun)… Il offre donc des opportunités 

de développement et pourrait aussi profiter de la proximité des agglomérations de Chalon-sur-Saône ou de 

Beaune pour développer les circuits courts. 

Le projet de territoire s’attache à préserver ces atouts et à contenir la menace que constitue la dynamique 

de consommation foncière à vocation d’urbanisation depuis une cinquantaine d’années. 

 

L’activité agricole est très présente sur la communauté de communes, diversifiée et pourvoyeuse d’emplois. 

Elle marque donc à la fois les paysages mais aussi la dynamique économique du territoire.  

La volonté de préserver cette dynamique agricole fonde l’identité et la qualité du territoire, se décline autour 

de trois orientations: 

• Orientation A: Préserver le foncier agricole et les capacités d’exploitations 

• Orientation B: Maîtriser la consommation foncière à vocation économique 

• Orientation C: Maîtriser la consommation foncière à vocation d’habitat.  
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Orientation A: Préserver le foncier agricole et les capacités 

d’exploitation 

 

1. Veiller à limiter au maximum la consommation des espaces dédiés à l’agriculture et 

éviter le « mitage » de ces espaces. 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Préserver le foncier agricole et, donc le potentiel de production du territoire en terme de 

surfaces disponibles. Le projet de développement recherche de manière générale à réduire la 

consommation foncière (voir orientation B et C). 

 Limiter le mitage des espaces ruraux, agricoles et forestiers, par le développement de l’habitat 

qui, par création de conflit d’usage, peut être un frein au développement de l’activité agricole ou 

sylvicole. 

 

2. Préserver les perspectives de développement des sites agricoles et sylvicoles. 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Veiller à maintenir les surfaces de proximité, notamment en tenant compte des périmètres de 

réciprocité autour des bâtiments d’exploitation et surtout en évitant, de manière générale, de 

créer un enclavement des sites et bâtiments d’exploitation existants. Il s’agit ainsi de laisser des 

marges de développement possible aux exploitations et d’éviter les conflits liés à la proximité 

entre exploitations et zones d’habitat. Cela s’accompagne également d’une réflexion sur le 

maintien des accès aux parcelles agricoles. 

 Préserver au maximum les parcelles identifiées comme « à enjeu » avec une attention 

particulière pour les espaces sous signe de qualité (AOC, IGP), les exploitations en « bio », les 

exploitations « niche », les terres drainées  et les zones à fort potentiels agronomiques. 

 Permettre et encourager les initiatives agricoles qu’il s’agisse de nouvelles installations, de 

successions ou de déplacement de bâtiments enclavés dans le tissu urbain, de projets de 

diversification ou encore la création de points de transformation ou/et vente individuels ou 

collectifs. 

 Encourager de nouvelles pratiques agricoles susceptibles de se saisir des opportunités du 

territoire : 

- Développement des circuits courts (proximité du bassin de consommation de l’agglomération 

de Chalon-sur-Saône) 

- Développement de « marchés niches » (poules pondeuses, maraîchage…) 

- Développement maitrisé des ENR pour une diversification des revenus agricoles (méthanisation, 

photovoltaïque). 

 Encadrer les  possibles changement de destination de bâtiments dans l’espace rural et naturel 

de sorte qu’ils ne compromettent pas le développement de l’activité agricole et ne soient pas 

porteurs de nouveaux conflits d’usage. On fera attention à ce qu’il n’augmente pas le « mitage » 

du territoire. 

 

Orientation B: Maîtriser la consommation foncière à vocation 

économique 

Le territoire présente aussi des activités autres qu’agricoles qui doivent participer de sa dynamique sans 

pour autant gêner la préservation de la filière agricole… 

 

1. Regrouper l’offre foncière pour les activités productives autour des zones d’activités déjà 

existantes. 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Ne pas autoriser la création de nouvelles zones d’activités. L’accueil d’activités est autorisé 

dans les espaces dédiés : zones d’activités économiques existantes à Allériot, Bey, Ciel, Saint-

Martin-en-Bresse et Verdun-sur-le-Doubs. 

 

2. Maitriser la consommation de l’espace pour le développement de l’activité 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Utiliser l’ensemble des potentiels dans les zones d’activités existantes en priorité. Il s’agit 

d’éviter une consommation d’espace en extension des zones d’activités existantes. On 

cherchera donc à utiliser les dents creuses ou à densifier les implantations existantes que ce 

soit de manière horizontale ou verticale. 

 Mobiliser les friches d’activités existantes sur le territoire. De manière plus générale, il s’agit 

de mobiliser le potentiel existant en matière de renouvellement, mutation, changement de 

destination au niveau des friches d’activités existantes sur le territoire. 

 Limiter les extensions des zones d’activités existantes dans le cadre des préconisations du 

SCoT . 
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Orientation C: Maîtriser la consommation foncière à vocation 

d’habitat 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable se donne un objectif de limitation de 

consommation de l’espace pour le logement de 5,75 hectares/an.  

Pour une gestion durable du foncier, le PLUi respecte les objectifs de densité et de consommation de 

l’espace définis par le SCoT. 

 
Extrait du SCoT 

 

1. Donner la priorité au renouvellement urbain et à la densification 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Privilégier les potentiels en « dents creuses » (parcelles ou groupes de parcelles non bâties, 

au sein de l’enveloppe urbaine, d’une surface et d’une configuration suffisante pour accueillir 

au moins un logement – définition du ScoT – et non liée à un usage résidentiel), mais aussi en 

tenant compte de critères tels que écologiques, paysagers, agricoles, financiers, risques, 

localisation éloignée du centre. 

 Prendre en compte la possibilité de divisions parcellaires, dans le cadre d’une organisation 

urbaine maîtrisée. 

 Faire l’hypothèse d’une réduction de 15% de la vacance, en particulier dans les communes les 

plus touchées par le phénomène. 

 N’envisager l’extension de l’enveloppe urbaine que lorsque les autres potentiels ne sont pas 

suffisants. 

 

  

POLARITÉS	
D’ÉQUILIBRES	
(Verdun,	Ciel,	
St	Martin)	

VILLAGES	

Densité	moyenne	
sur	le	niveau	de	

polarité	

15	
logements	
par	hectares	

8	logements	
par	hectares	

Recommandation	
pour	logements	
groupés	ou	
collectifs	

50	%	
minimum	

25	%	
minimum	

Répartition	du	
plafonds	de	

consommation	
d’espace	pour	

l’habitat	

16	hectares	 53	hectares	
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AXE 2 – FAVORISER LE DEVELOPPEMENT POUR TOUS AUTOUR DES 

CENTRALITES URBAINES 

   

Photographies des centres-bourgs de Ciel, Verjux et Saint-Martin-en-Bresse   
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Introduction 

Depuis les années 70, le territoire de la Communauté de communes connaît une croissance 

démographique régulière preuve de l’attractivité de son territoire. 

Cela a conduit à un développement important de son parc de logements mais selon une typologie 

monospécifique (maisons individuelles) et une implantation très dispersée dans le territoire. 

Le projet de territoire a pour ambition de poursuivre la dynamique de croissance mais en rééquilibrant 

le développement autour des centralités urbaines qui peuvent offrir services, équipements commerces 

et emplois et en favorisant une offre diversifiée susceptible de répondre aux besoins de toutes les 

générations.  

 

Cette réflexion sur le développement autour des centralités urbaines s’appuie sur le cadre du ScoT 

(2018/2030) qui identifie 2 polarités d’équilibre (Saint-Martin-en-Bresse et Verdun-sur-le-Doubs), 1 

polarité intermédiaire de proximité (Ciel) et 24 polarités rurales. 

 
Extrait du SCoT 

 

Sur cette base, le SCoT définit les objectifs suivants en matière de production de logements à 

horizon12 ans. 

 

 

La volonté de favoriser le développement pour tous autour des centralités urbaines, se décline autour de 

cinq orientations: 

• Orientation A : Organiser la production de logements en s’appuyant sur l’armature urbaine 

• Orientation B : Organiser la production de logements au plus près des centres bourgs 

• Orientation C : Diversifier la typologie des logements pour convenir aux habitants tout au long de 
leur vie 

• Orientation D : Adapter le développement des services et équipements aux échelles territoriales 
et à l’armature urbaine 

• Orientation E :  Equilibrer le développement de l’activité et des emplois au regard des échelles 
territoriales et de l’armature urbaine.  
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Orientation A: Organiser la production de logement en s’appuyant 

sur l’armature urbaine 

 

1. S’appuyer sur le SCoT pour maintenir la production de logement et renforcer le 

développement des pôles d’équilibre. 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Maintenir le niveau de production de logement à 55 logements/an (hors remise sur le 

marché de logements vacants) comme le prévoit le SCoT et qui correspond plus ou moins à la 

production de la décennie précédente.  

Soit, 660 logements pour la période 2023 – 2035 

 Prévoir un objectif minimum de remise sur le marché de logements vacants, en cohérence 

avec les objectifs du SCoT. 

Soit, 60 logements pour la période 2023 - 2035 

 Organiser la répartition entre les communes de la production de logements neufs ainsi que 

les objectifs de remise sur le marché de logements vacants, en cohérence avec les 

enveloppes prévues par niveau de polarité. 

Il s’agit de renforcer le poids des deux « polarités d’équilibre » dans le territoire afin qu’elles 

puissent jouer leur rôle de pôles de services, d’équipements et de commerces pour les autres 

communes du territoire. 

Soit, environ 35% de la production de logement dans les polarités d’équilibre et 65% pour les 

villages. 

Il s’agit d’une orientation forte car dans la période 2008/2018, le « poids » des deux « polarités 

d’équilibre » dans la production de logement n’aura été que de 25%. 

 

2. Organiser la production de logement sur les « polarités d’équilibre ». 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Permettre la production d’environ 235 logements à horizon 12 ans sur les deux pôles 

d’équilibre: Verdun-sur-le-Doubs/Ciel et Saint-Martin-en-Bresse. 

Il s’agit d’un objectif ambitieux puisqu’il suppose une augmentation de 40% de la production de 

logements sur les polarités. Du fait du poids (1838 habitants pour Verdun-sur-le-Doubs/Ciel et 1916 

habitants pour Saint-Martin-en-Bresse) et du rôle très équivalent en terme de pôle de proximité de 

chacun des pôles, le projet prévoit de 

 Répartir de manière égalitaire la part de production de logements prévue pour les “polarités 

d’équilibre” mais en tenant compte de la différence entre les deux territoires et, surtout, du 

fait que Verdun-sur-le-Doubs implanté dans la plaine inondable au confluent de la Saône et 

du Doubs voit son développement urbain en terme de construction nouvelles très contraint 

et doit donc d’abord miser sur le renouvellement urbain. 

Ainsi, pour Verdun-sur-le-Doubs, une grande part du développement ne pourra se faire que dans 

le cadre d’une politique ambitieuse de réhabilitation urbaine permettant la remise sur le marché 

de logements vacants comme elle le fait déjà dans le cadre du programme “Petites villes de 

demain”. 

Le PADD prévoit donc de: 

 Prendre en compte un effort important de remise sur le marché de logements vacants à 

Verdun-sur-le-Doubs. Avec 138 logements vacants, la commune de Verdun-sur-le-Doubs 

présente un potentiel important. Le PLUi prévoit qu’au moins 20% de ces logements puissent 

être remis sur le marché, soit une trentaine de logements. 

 

Pour tenir compte de cette spécificité de Verdun-sur-le-Doubs, et rester dans l’objectif d’une 

répartition équitable, le projet prévoit que la part de production de logements neufs (hors 

renouvellement urbain) devrait tendre vers une répartition de type: 

• Environ 40% des logements sur Verdun-sur-le-Doubs/Ciel  

• environ 60 % des logements sur Saint-Martin-en-Bresse 

Qui tient compte du fait que les possibilités de remise sur le marché de logements vacants sont 

beaucoup moins fortes sur Saint-Martin-en-Bresse et sur Ciel.  

Pour ces deux communes le projet prévoit de: 

 Prendre en compte un effort normal de remise sur le marché de logements vacants dans les 

deux autres communes qui présentent des taux de vacance beaucoup moins importants et 

qui sont moins impactés par le PPRI. Le PLUi qu’au moins 10% de ces logements puissent être 

remis sur le marché, soit 3 logements à Ciel et 6 logements à Saint Martin en Bresse. 

 

3. Organiser la production de logement sur les « villages». 

Les villages présentent des profils et des dynamiques de développement très différentes de l’absence de 

croissance à une forte pression de demande de logement. 

Par exemple, le risque d’inondation est un frein à la création de nouveaux logements : certaines 

communes sont entièrement ou partiellement en zone rouge du PPRI et leur potentiel pour de nouveaux 

logements est nul ou restreint. Leur potentiel repose alors essentiellement sur la réhabilitation de 

logements. 

A l’inverse, la proximité du bassin d’emploi de Chalon-sur-Saône ou du bassin de vie de Beaune renforce 

souvent l’attractivité de la commune. 
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La répartition des 425 logements entre les villages tient compte de ces facteurs qui peuvent influencer 

l’attractivité et la dynamique de développement de chaque commune. 

Cette répartition se fait sur la base d’un classement en 3 types de communes en fonction des contraintes 

existantes:  

• Les communes contraintes, 

• Les communes à l’équilibre, 

• Les communes à fort potentiel. 

 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Prendre en compte les freins au développement urbain et du parc de logement des communes 

contraintes : 7 communes apparaissent fortement contraintes dans leur développement, du fait 

essentiellement du risque d’inondation. Certaines sont d’ailleurs entièrement en zone rouge et 

ne peuvent envisager un développement que par réhabilitation de logements ou bâtiments 

existants (ce que l’on lit dans la dynamique ‘augmentation du parc de logements entre 2008 et 

2018). 

Certaines conservent toutefois un petit potentiel, soit parce que moins exposées (Ecuelles, Saint 

Martin en Gatinois) ou du fait de leur dynamique et niveau des équipements (Navilly)… 

La part de ces communes dans la production de logements (hors renouvellement urbain et remise sur le 

marché de logements vacants) sera donc, de fait, très faible au regard du besoin général du territoire. 

 Prendre en compte la stabilité dans le développement urbain des communes “en équilibre”: 14 

communes présentent un potentiel leur permettant d’envisager un développement de l’habitat 

qui leur ferait conserver leur « poids » actuel dans le parc de logement de l’ensemble du territoire. 

Ces communes présentent peu de contraintes et ne subissent pas non plus de pression forte au 

niveau des logements.  

La part de ces communes dans la production de logement (hors renouvellement urbain et remise sur le 

marché de logements vacants) leur permettra donc de conserver leur “poids” dans la hiératrchie des 

communes du territoire. 

 Prendre en compte le dynamisme démographique dans le développement urbain des 

communes “à fort potentiel”: 3 communes présentent une forte dynamique et un potentiel de 

développement qui peut permettre de compenser les contraintes qui pèsent sur d’autres 

communes du territoires. 

De plus, pour Bragny-sur-Saône, son développement peut aussi conforter la polarité d’équilibre 

constitué par Verdun-sur-le-Doubs et Ciel… 
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La part de ces communes dans la production de logement (hors renouvellement urbain et remise sur le 

marché de logements vacants) sera donc un peu plus forte pour accompagner le dynamisme de 

développement constaté. 

Bien entendu, sur ces communes il conviendra aussi de prendre en compte une part de remise sur le 

marché de logements vacants. Le projet prévoit donc de:  

 Prendre en compte un effort normal de remise sur le marché de logements vacants. Pour la 

remise sur le marché des logement vacants, on s’appuie sur la connaissance du parc de logements 

actuel, mais aussi sur l’impact du PPRI qui conduit à ce que le potentiel d’évolution de certaines 

communes repose fortement sur la capacité à remettre sur le marché des logements 

actuellement vacants. 

Comme pour Verdun-sur-le-Doubs, cette question est particulièrement importante pour les 

communes fortement contraintes par les secteurs inondables de la plaine de la Saône et de celles du 

Doubs. 

Orientation B: Organiser la production de logement au plus près des 

“centralités” 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable s’appuie sur l’objectif du ScoT qui prévoit le 

renforcement des centralités. Il définit les centralités principales de la façon suivante: 

« Peuvent être considérés comme des centralités principales les espaces urbanisés accueillant une part 

importante des logements d’une commune, ou accueillant des services et / ou commerces structurants 

qui génèrent des déplacements. » 

Elles correspondent donc dans la plupart du temps aux centres-bourgs, mais pourrait aussi s’appliquer à 

des hameaux équipés. 

Ce principe n’interdit pas la densification des hameaux qui reste envisageable, pour le SCoT, au sein de 

leur enveloppe urbaine. 

  

1. Offrir des logements à proximité des centres des villages et des équipements, services 

et commerces pour dynamiser la vie des villages 

 Dans ce but, le projet vise à : 

 Privilégier l’implantation des futurs logements dans les centres bourgs ou dans des espaces 

urbanisés accueillant des équipements, services et commerces (notion de centralité). Le principe 

est que la localisation principale pour le développement de l’habitat et celle des équipements et 

des services doit se faire dans un même environnement bâti afin de contribuer au maintien d’une 

vie sociale et de faciliter le quotidien des habitants, notamment en matière de déplacements en 

modes actifs. 

 N’envisager l’extension des centres-bourgs et des centralités que lorsque les espaces libres à 

l’intérieur de l’enveloppe urbaine (potentiel en dents creuses et de division parcellaire évalué en 

tenant compte de la rétention foncière) ne sont pas suffisants au regard du besoin visé par le 

PADD. Le choix des espaces à ouvrir à l’urbanisation pour l’extension de l’enveloppe urbaine 

tiendra compte des critères urbains (proximité des équipements et contribution à la vie sociale 

de la commune), paysager (évolution de la « silhouette » du village) et agricole (qualité 

agronomique des terres). 

 N’envisager la densification des hameaux que si l’essentiel du besoin en développement est 

réalisé dans le centre-bourg ou si des contraintes diverses ne le permettent pas. 

 Limiter la densification des hameaux ou écarts les moins adaptés pour recevoir de nouvelles 

constructions (faible desserte par les réseaux, impact paysager ou environnemental, impact sur 

l’activité agricole…).  
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Orientation C: Diversifier la typologie des logements pour convenir 

aux habitants tout au long de leur vie 

Le développement de l’habitat sur le territoire depuis la fin des années 1970 s’est fait essentiellement 

autour de l’habitat individuel. Aujourd’hui, le profil social et démographique des ménages et leurs 

perspectives d’évolution supposent de mettre à disposition d’autres types de produits, la maison 

individuelle ne pouvant plus constituer la réponse unique aux besoins et aux souhaits des habitants. 

   

1. Diversifier les formes d’habitat 

 Dans ce but, le projet vise à : 

 Faciliter les parcours résidentiel sur le territoire en prenant en considération l’évolution des 

capacités et des besoins tout au long de la vie en particulier pour les jeunes ménages (dont 

les capacités financières sont limitées) et les personnes âgées (dont les besoins sont liés à leur 

autonomie). 

 Rééquilibrer les typologies de logements produits (individuels, intermédiaires, collectifs) 

pour diversifier la forme et la taille des logements. Cela se fera en tenant compte des 

caractéristiques de chaque commune et dans le respect d’un urbanisme de village. 

 Favoriser la mixité sociale et générationnelle. 

 

 

Orientation D: Adapter le développement des services et 

équipements aux échelles territoriales et à l’armature urbaine. 

Cette orientation s’appuie sur les principes de hiérarchie proposés par le ScoT: 

Accueil des services et des équipements 

• Accueil des équipements structurants pour les bassins de vie en priorité dans les polarités de 

l’armature urbaine.  

• Accueil des autres équipements privilégié dans les centralités urbaines et villageoises. 

• La mise en place d’équipements en périphérie des villes et des villages, et/ou dans des zones 

d’activité, doit être justifiée en démontrant l’absence de solutions alternatives en matière de 

localisation.  

Ainsi les orientation du PADD sont différentes pour les polarités d’équilibre et les villages. 

 

1. Renforcer le rôle des polarités d’équilibre comme pôles d’équipement 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Privilégier dans les pôles d’équilibre l’implantation des équipements structurants pour le 

territoire. Il s’agit de renforcer le rôle de pôle d’équipement de Verdun-sur-le-Doubs/Ciel et Saint-

Martin-en-Bresse. 

 Favoriser le maintien de l’armature commerciale le plus large possible en offre et favoriser son 

développement. Cela est particulièrement vrai à Verdun-sur-le-Doubs dont l’armature 

commerciale historique est fortement en déclin. 

 

2. Conserver le rôle des villages quant aux équipements de proximité 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Favoriser le maintien des équipements, services et commerces existant afin de conserver la vie 

sociale des villages. 

 Permettre l’implantation d’équipements de proximité qu’ils peuvent partager avec d’autres 

villages proches. 

 Permettre l’implantation de commerces du quotidien, mais pas l’implantation de grandes 

surfaces commerciales 

 Privilégier l’implantation en centre village, à proximité de l’habitat 
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Orientation E: Equilibrer le développement de l’activité et des 

emplois au regard des échelles territoriales et de l’armature urbaine. 

Le projet de territoire décliné dans le cadre de ce PADD soutient le fonctionnement de l’espace 

économique et le développement de l’emploi, en recherchant un cadre favorable aux entreprises 

existantes. 

Si la Communauté de Communes présente un tissu d’activités diversifié sur l’ensemble de son territoire, 

il n’en demeure pas moins que le territoire reste fortement dépendant vis-à-vis des bassins d’emplois et 

d’activités se trouvant à sa périphérie, à savoir celui de Beaune mais aussi et surtout le bassin de 

l’agglomération Chalonnaise. 

En témoigne le ratio de 1 emploi pour environ 3 actifs sur l’intercommunalité. 

75% emplois sont concentrés dans les communes où se trouvent les principales zones d’activités (sphère 

productive) et aussi dans les poles d’équilibre (sphère présentielle) : Verdun-sur-le-Doubs/Ciel, Saint-

Martin-en-Bresse, Bey, Allériot. 

On trouve également un réseau de petits secteurs d’activités « secondaires » ou même des entreprises 

plus dispersées sur le territoire mais qui peuvent parfois correspondre à des sites importants (GRT Gaz à 

Palleau). 

Enfin, l’activité agricole représente une part importante de l’économie du territoire, avec des activités 

diversifiées et qualitatives. 

L’activité touristique constitue quant à elle un secteur que les collectivités souhaitent encourager. 

On notera que la tendance à la baisse est plus particulièrement au niveau de la sphère productive. La 

sphère présentielle se maintient, voire croît, avec la population. 

1. Soutenir le développement de l’économie productive 

Dans ce but, le projet vise à créer une offre foncière pour de nouvelles activités économiques1: 

 Mettre en valeur les zones d’activités existantes dans le territoire pour mettre en avant l’offre 

foncière déjà existante. 

 Favoriser la réutilisation des friches d’activités dispersées dans le territoire. 

 

 Permettre l’extension des zones d’activités économiques, afin de créer une offre foncière si cela 

apparaît nécessaire au regard du potentiel existant en leur sein et en tenant compte du fait que  

la réutilisation des friches d’activités est difficile à mettre en œuvre en particulier du fait de 

blocages fonciers. 

 

 
1 Pour le territoire de Saône Doubs bresse, le SCoT prévoit un plafond de consommation de 5 ha. pour la période 
2018 – 2030. Il prévoit que « L’accueil d’activités dans des espaces dédiés (zones d’activités économiques) est 
possible par extension et densification des zones existantes ». Il prévoit aussi : « Les espaces actuellement 

Le projet vise aussi à permettre la pérennisation et le développement de sites d’activités présents dans 

le territoire : 

 Conforter les sites d’activités particuliers dispersés dans le territoire, comme l’exploitation 

de granulats de Verjux, le site GRT gaz de Palleau, l’usine de structures béton de Ciel, la 

coopérative Bourgogne du Sud à Verdun-sur-le-Doubs … ou d’autres activités plus petites afin 

de conserver le maximum d’emplois existants.  

Et il promeut une mixité fonctionnelle maitrisée :  

 Admettre dans les villages l’accueil d’activités artisanales sous condition qu’elles n’apportent 

pas, dans le tissu urbain existant, de nuisances incompatibles avec l’habitat. 

2. Soutenir le développement de l’économie présentielle 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Rechercher un urbanisme de proximité qui doit permettre de dynamiser l’offre de services, 

équipements, commerces et contribuer à la création d’emploi dans le secteur de l’économie 

présentielle, en s’appuyant sur la hiérarchie proposé dans “l’orientation D -  Adapter le 

développement des services et équipements aux échelles territoriales et à l’armature urbaine”, 

entre polarités d’équilibre et villages. 

3. Soutenir le développement de l’économie touristique 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Encourager l’accueil d’activités touristiques et de loisirs qui s’appuient sur les valeurs 

environnementales, paysagères et patrimoniales du territoire. (voir Orientation A de l’axe 3).  

 

  

urbanisables dans les documents d’urbanisme et dépassant ces plafonds de surfaces devront être reclassés en 
zones agricoles ou naturelles lors des procédures de révision » 
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AXE 3 – OFFRIR UN CADRE DE VIE ATTRACTIF EN S’APPUYANT SUR LE 

PATRIMOINE NATUREL, ARCHITECTURAL ET PAYSAGER 

   

Photographies des centres-bourgs de Ciel, Verjux et Saint-Martin-en-Bresse   
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Introduction 

La qualité du cadre de vie intègre différentes notions telles que la qualité environnementale et 

paysagère du territoire, la qualité urbaine, l’absence de nuisances et de risques pour les habitants ou 

encore les facilitations offertes aux habitants en matière de déplacements, services, emplois. 

Ainsi, si les élus du territoire portent un projet ambitieux de développement démographique et 

économique, ils souhaitent aussi que ce projet soit en cohérence avec la préservation de la qualité 

territoriale, facteur important d’attractivité et de valorisation du territoire. 

Ce principe revêt plusieurs dimensions internes et externes : 

• Il s’agit en premier lieu de pouvoir continuer à offrir aux habitants actuels et futurs un cadre de 

vie de qualité répondant à leurs attentes ; cette ambition s’envisage sur le long terme et intègre 

les enjeux liés au changement climatique. 

• Il s’agit aussi de s’attacher à la préservation des patrimoines naturels, bâtis, culturels et 

paysagers qui constituent le socle de l’identité du territoire et un facteur de notoriété à plus 

large échelle.  

 

Le territoire offre des patrimoines naturels et bâtis de qualité liés à sa position à l’interface des grandes 

vallées alluviales de la Saône, du Doubs et de la Dheune et du plateau Bressan. Ces patrimoines 

constituent un socle essentiel pour le développement de l’activité touristique et les pratiques de loisir.  

Par ailleurs, la qualité du cadre de vie du territoire fonde en grande partie son attractivité et 

conditionne son développement démographique.  

Le projet de territoire s’attache ainsi à préserver ces atouts.  

Fortement exposé aux risques naturels, il intègre aussi les enjeux d’adaptation du territoire au 

changement climatique et contribue aux objectifs de transition énergétique.  

 

 

La volonté de favoriser le développement pour tous autour des centralités urbaines, se décline autour 

de sept orientations: 

• Orientation A :  Préserver l’identité rurale et naturelle du territoire et la qualité de ses milieux 
naturels 

• Orientation B :  Assurer à long terme la protection de la ressource en eau 

• Orientation C : Préserver l’identité rurale et naturelle du territoire et ses qualités paysagères et 
patrimoniales -  Protéger et mettre en valeur les patrimoines paysagers et bâtis associés aux 
grandes vallées alluviales, à l’eau et aux identités rurales du territoire 

• Orientation D: Promouvoir la qualité de vie des villes et des villages 

• Orientation E : Organiser les déplacements et les stationnements 

• Orientation F :  Développer les activités et les pratiques de loisirs et de tourisme en s’appuyant 
sur les valeurs environnementales, paysagères et patrimoniales du territoire 

• Orientation G : Tendre vers la sobriété, l’efficacité énergétique et la performance 
environnementale 

• Orientation H : Favoriser le recours aux énergies renouvelables.  
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Orientation A: Préserver l’identité rurale et naturelle du territoire et 

la qualité de ses milieux naturels 

Les orientations déclinées dans l’axe 1 concernant l’activité agricole et la réduction de la consommation 

foncière contribueront fortement à la préservation de l’identité rurale du territoire. En complément la 

présente orientation décline des objectifs en faveur de la biodiversité et de la qualité paysagère du 

territoire.  

Le projet de territoire s’attache à protéger cette armature naturelle : 

• les réservoirs de biodiversité dans leur diversité : les secteurs bocagers encore bien préservés, 

les grands boisements de feuillus du plateau bressan, les zones humides et cours d’eau. 

• les corridors écologiques linéaires ou paysagers : le diagnostic a permis d’identifier des secteurs 

naturels ou agricoles présentant encore une bonne perméabilité, ils composent des corridors 

paysagers relativement peu contraints. Dans certains secteurs soumis à la pression urbaine ont 

aussi été identifiés des corridors linéaires, correspondant à des secteurs plus restreints et plus 

menacés, dont la préservation est essentielle pour assurer le maintien des perméabilités 

écologiques. Ils revêtent également un intérêt paysager en tant que coupure verte. 

 

1. Préserver et restaurer  les trames vertes et bleues sur l’ensemble du territoire, en tant 

que support de biodiversité et gage de la qualité des paysages.  

 Dans ce but, le projet vise à : 

 Protéger les espaces naturels remarquables qui composent les réservoirs de biodiversité du 

territoire : milieux alluviaux, grands massifs forestiers, zones humides,  

 Maintenir la fonctionnalité des corridors écologiques identifiés (richesse de la matrice agro-

naturelle, perméabilité) et maintenir des coupures vertes entre les bourgs.  

 Préserver et restaurer les petits cours d’eau et les boisements rivulaires, restaurer les Cosnes, 

éléments identitaires de la trame bleue du plateau bressan. 

 Protéger les structures boisées encore existantes et reconquérir le bocage. Protéger le 

patrimoine arboré au sein des espaces agricoles et urbains. 

 Valoriser les grands massifs forestiers, promouvoir des modes de sylviculture durables aptes à 

préserver l’ensemble de leurs fonctions. 

Orientation B: Assurer à long terme la protection de la ressource en 

eau 

La nappe alluviale de la Saône constitue une ressource majeure pour l’alimentation en eau potable. 

Plusieurs sites de captage sont présents sur le territoire lui permettant de bénéficier d’une eau de qualité 

et être autonome quant à son alimentation en eau potable. Dans un contexte de changement climatique 

et de raréfaction de la ressource cela constitue un atout important. 

Le projet affirme ainsi la nécessité de protéger strictement les zones de captages et les zones stratégiques 

pour la ressource en eau. 

Une attention est également portée à la préservation de la ressource en eau à plus large échelle : 

• En poursuivant la politique d’amélioration de l’assainissement, en adéquation avec les besoins 

liés au développement démographique et économique et en mobilisant des solutions techniques 

adaptées à la taille des communes et la typologie de l’habitat. 

• En veillant, lors des projets d’aménagement, à éviter les risques de pollutions directes ou 

indirectes de la ressource en eau. 

• En favorisant une gestion économe et responsable de la ressource en eau (en lien avec les actions 

menées par les syndicats d’AEP) : cela passe par l’optimisation et la poursuite de l’amélioration 

des réseaux d’eau potable, mais aussi les économies d’eau à tous les niveaux (collectivités, 

entreprises, habitants...).  

 

1. Protéger la ressource en eau 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Préserver les zones de captage et les zones stratégiques pour la ressource en eau.  

 Economiser la ressource en eau en favorisant le bon état des réseaux et la réduction des 

consommations.  

 Préserver les structures paysagères (bocage) qui limitent l’érosion et le ruissellement. 
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Orientation C: Protéger et mettre en valeur les patrimoines 

paysagers et bâtis associés aux grandes vallées alluviales, à l’eau et 

aux identités rurales du territoire 

Le projet de territoire s’appuie ici sur les objectifs et orientations du ScoT qui visent à valoriser les grands 

cours d’eau: 

• Protection, gestion et mise en valeur du patrimoine naturel et paysager associé à la Saône et au 

Doubs  

• Protection et valorisation des réseaux hydrauliques et espaces bocages associés aux casiers 

d’inondation 

• Aménagement des villes et villages traversés par les grands cours d’eau 

• Identification du patrimoine lié a l’eau. 

 

1. Préserver le paysage des grandes vallées alluviales et les cours d’eau affluents 

 Dans ce but, le projet vise à : 

 Protéger les éléments de la trame bleue et les structures paysagères qui accompagnent les cours 

d’eau et casiers d’inondation. Maintenir les continuités longitudinales et latérales. 

 Encourager la rénovation du patrimoine bâti lié à la rivière dans le respect des règles du PPRI  

• Identifier les éléments remarquables du petit patrimoine lié à l’eau afin d’en assurer la 

préservation (moulins, écluses, témoins de crues etc.). 

 Préserver et restaurer les valeurs paysagères liées à l’eau et les protéger. 

 

2. Préserver les paysages associés aux identités rurales du territoire 

 Dans ce but, le projet vise à : 

 Protéger les éléments majeurs du patrimoine (valeurs pittoresques, locales ou archéologique) 

qu’ils soient, ou non, inscrits ou classés à l’inventaire des monuments historiques. 

 Préserver et valoriser le patrimoine bâti traditionnel en tenant compte des identités 

patrimoniales diverses du territoire entre pierre et brique… 

 Repérer et protéger les éléments majeurs du petit patrimoine et permettre le cas échéant sa 

restauration. 

 Préserver les silhouettes villageoises et les perspectives panoramiques en définissant les 

conditions d’intégration architecturales et paysagères des extensions urbaines 

 Maîtriser et intégrer les développements urbains en prenant en compte les effets de covisibilité 

et le traitement des limites avec l’espace rural.  

 Favoriser l’intégration paysagère du bâti à vocation d’activité, y compris agricole.  

 Protéger les structures bocagères encore existantes qui participent du paysage bressan et 

encourager à en reconstituer. Il s’agit d’une composante paysagère et environnementale forte. Il 

s’agit à la fois de mettre en place des outils pour assurer la protection des réseaux de haies et 

alignements d’arbres encore existants et de favoriser leur restauration notamment dans le cadre 

des aménagements urbains (plantation de haies bressanes) ou des aménagements en faveur des 

modes actifs. A la protection des haies s’ajoute également celle des mares ; 

 Protèger les paysages d’étangs, carastéristiques de la Bresse, souvent associés à des moulins 

(étang du moulin à Montcoy) ou à des espaces d’intérêt environnemental fort (Grand étang de 

Pontoux)… 
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Orientation D: Promouvoir la qualité de vie des villes et des villages 

Bien que situés dans un cadre rural, les habitants sont en attente croissante d’espaces urbains de qualité 

accordant une place importante au végétal. Cette trame verte urbaine se décline à l’échelle communale, 

au sein de chaque aménagement et des espaces privatifs. Elle contribue à la bonne intégration paysagère 

des nouveaux aménagements, compose des espaces récréatifs de proximité et participe du confort d’été 

des espaces urbains. Ainsi la préoccupation de densité et d’économie d’espace ne doit-elle pas aller à 

l’encontre de la présence de cette trame verte urbaine.  

La qualité de vie dans les villes et les villages est un facteur important d’attractivité. Elle repose sur 

plusieurs piliers :  

- un environnement sûr, préservé des risques, exempt de nuisances et pollutions; 

- des modes doux sécurisés et une circulation apaisée, 

- des aménagements urbains de qualité répondant aux besoins de tous et laissant une place 

aux trames vertes urbaines.  

C’est un enjeu majeur dans le cadre du processus de densification. 

 

1. Promouvoir la qualité des aménagements urbains 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Encourager la qualité des tissus urbains et villageois créés, en termes de morphologie, 

formes urbaines, qualité architecturale. 

 Promouvoir pour les nouveaux aménagements le renforcement de la place du végétal dans 

les aménagements urbains afin de favoriser l’intégration paysagère et l’adaptation au 

changement climatique : protection des éléments existants, constitution de continuités 

vertes, limitation de l’imperméabilisation des sols, développement de la végétalisation des 

espaces publics et privés. 

 Apaiser et requalifier les entrées et traversées de ville et de village : limitation du 

développement linéaire, encadrement de la qualité du tissu urbain. Agir en priorité à 

proximité des établissements scolaires.  

 Développer et requalifier les espaces publics et les espaces dédiés à la mobilité et au 

stationnement. 

 Organiser le juste partage de la voirie entre les différents modes de déplacement 

 

2. Prévenir les risques et les nuisances - Promouvoir la qualité de l’environnement en lien 

avec les enjeux de santé et de bien être 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Limiter le développement dans les secteurs soumis à des risques naturels ou 

technologiques. 

 Limiter les extensions urbaines dans les secteurs affectés par les nuisances associées à la 

circulation routière. Les réduire dans le cadre d’opérations de renouvellement urbain.  

 Sécuriser les déplacements et agir sur les points noirs. 

 Assurer une gestion optimale des eaux pluviales : limitation de l’imperméabilisation des sols, 

infiltration/rétention. 

 Prendre en compte les cheminements naturels de l’eau dans la réflexion sur les 

aménagements urbains. 

 Répondre aux besoins d’assainissement, optimiser les réseaux secs et humides existants.  

 Réduire les ilots de chaleur en préservant le patrimoine arboré des villes et des villages, 

renforçant la trame verte urbaine et en travaillant sur des espaces publics adaptés. 

 Prévenir et réduire les nuisances liées aux activités économiques et notamment celles 

associées à la circulation et au stationnement des poids lourds 

 Poursuivre les efforts en matière de gestion des déchets 
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Orientation E: Organiser les déplacements et les stationnements 

Le territoire de Saône Doubs Bresse est fortement dépendant à la voiture, c’est pourquoi il convient, 

tout en tenant compte de la nécessité des déplacements automobiles, d’offrir des alternatives et 

développer la place des modes actifs. 

 

Le projet de territoire s’appuie ici sur les objectifs et orientations du SCoT qui visent à : 

• Connecter les principaux espaces à dominante résidentielle avec les sites suivants en 

cheminement doux :  

 - Les centralités communales, et les secteurs concentrant services et équipements 

publics ;  

 - Les zones d’activité et les zones à vocation commerciale ;  

 - Les arrêts des réseaux de transports collectifs.  

• Permettre l’aménagement futur des itinéraires à créer : mise en place d’emplacements 

réservés, identification d’itinéraires dans des OAP Aménagement «densification», par 

exemple.  

Les nouveaux projets d’extension proposent de manière systématique une desserte en 

déplacements doux, avec à la fois des cheminements piétons (espaces dédiés) et des itinéraires 

sécurisés pour les cycles (en site propre ou voirie partagée).  

 

1. Conforter, développer et sécuriser les « modes actifs » 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Imposer la mise en place d’espaces sécurisés pour les modes actifs dans les zones de 

développement. 

 Poursuivre les aménagements en faveur des modes actifs dans les bourgs.  

 Sécuriser les stationnements modes doux dans les espaces publics et à proximité des pôles 

de commerces, équipements et services. 

 Créer des liaisons intercommunales et avec la voie bleue. Sécuriser les circulations au droit 

des grandes départementales, réduire les effets de rupture liés à ces axes.  

 Maintenir et valoriser les sentiers de randonnées et voies vertes et bleues existants.  

 Valoriser, à terme, l’emprise de la voie ferrée désaffectée.  

2. Offrir des alternatives au déplacement automobile 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Encourager le covoiturage, en prévoyant, si nécessaire, les équipements (parking de 

covoiturage).  

 Prendre en compte la desserte en transport collectif existante ou à créer dans la réflexion 

sur l’implantation des développements urbains.  

 Anticiper les besoins fonciers nécessaires pour améliorer la desserte des transports 

collectifs (circulation stationnement) 

 

3. Tenir compte de la place importante de la voiture dans les aménagements. 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Prévoir un nombre de stationnements minimum dans les opérations d’aménagement pour 

éviter d’encombrer l’espace public. 

 Requalifier et valoriser les stationnements publics existants. 

 Définir des solutions appropriées pour le stationnement des poids lourds.  
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Orientation F: Développer les activités et les pratiques de loisirs et 

de tourisme en s’appuyant sur les valeurs environnementales, 

paysagères et patrimoniales du territoire 

Le territoire de la CC Saône Doubs Bresse possède de nombreux éléments d’attraits touristiques liés à 

son patrimoine naturel et bâti de qualité.  

En premier lieu les grands cours d’eau (la Saône et le Doubs qui constituent des portes d’entrée par la 

voie fluviale avec l’Eurovélo 6 et la voie bleue (cyclo tourisme).  

Cette offre est complétée par le site d’intérêt patrimonial de Verdun-sur-le-Doubs et la confluence de la 

Saône et du Doubs.  

Enfin l’offre est complétée par des sites naturels pour la découverte de l’environnement (étang de 

Pontoux, île du château, basse vallée du Doubs…).  

Toutefois l’activité touristique est encore peu développée et l’offre d’hébergement est insuffisamment 

diversifiée. L’offre d’hébergement proposée sur le territoire se compose principalement de gîtes et 

chambres d’hôtes ainsi que d’une petite d’offre d’hébergement de plein air (campings de Verdun-sur-le-

Doubs et de Bragny-sur-Saône notamment). On note aussi une petite offre hôtelière sur Verdun-sur-le-

Doubs et Saint-Martin-en-Bresse. 

Le projet de territoire veille à pérenniser cette offre, majoritairement dispersée sur le territoire, et 
contribuer à sa qualification. 

Il propose également de diversifier cette offre : développement des hébergements de groupe, des 
hébergements insolites, de l’hébergement hôtelier etc. 

 

 

Le projet de territoire s’appuie ici sur les objectifs et orientations du ScoT qui visent à valoriser le potentiel 

touristique du territoire: 

• Développement du tourisme vert, patrimonial et de l’offre d’hébergement associé, 

• Interconnexion des grandes infrastructures cyclables à l’échelle du SCoT, identification des 

besoins d’aménagements des itinéraires (notamment Voie bleue entre Verdun sur le Doubs et 

Seurre), définition d’objectifs d’aménagement qualitatifs dans les traversées urbaines,  

• Identification des principaux sites d’intérêt touristiques a protéger et valoriser, 

• Développement des activités et pratiques de loisirs autour des grands cours d’eau. 

 

1. Développer les activités et les pratiques de loisirs et de tourisme autour des cours d’eau 

et des milieux aquatiques 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Permettre le développement et la valorisation des voies vertes et bleues : Une halte nautique 

existe à Verdun-sur-le-Doubs ainsi qu’un certain nombre de parcours de randonnée.  

 Valoriser le patrimoine lié à l’eau et l’activité de pêche 

 

2 . Renforcer les liens entre les cours d’eau et l’ensemble du territoire  

Dans ce but, le projet vise à : 

 Renforcer les liens fonctionnels (commerces, services) entre la voie d’eau et les centralités 

situées à proximité. Le projet vise aussi à développer les liens entre les voies vertes et bleues et 

les bourgs, afin de valoriser leur patrimoine et l’offre commerciale de proximité. Cela repose 

notamment sur une armature mode doux cohérente. 

 Développer des perméabilités entre les vallées et le plateau : point de passage au niveau des 

routes départementales, développement des cheminements entre la voie d’eau et les bourgs 

 

3. Faire de Verdun sur le Doubs une polarité forte en matière de tourisme  

 Dans ce but, le projet vise à : 

 Développer et mettre en valeur le port de plaisance de Verdun-sur-le-Doubs. 

 Développer l’offre de services, activités, hébergements touristiques et mettre en valeur les 

campings de proximité de Verdun-sur-le-Doubs et de Bragny-sur-Saône. 

 Valoriser/requalifier les équipements, services et commerces de la commune qui participent 

de l’attractivité à la fois pour les habitants et pour les visiteurs. 

 

4. Développer le tourisme vert sur l’ensemble du territoire  

 Dans ce but, le projet vise à : 

 Développer une offre diversifiée d’hébergements touristiques sur l’ensemble du territoire et, 

en particulier, développer l’agri-tourisme. 

 Valoriser les patrimoines naturels, culturels et paysagers : constituer un maillage de sites 

d’intérêt reliés par des voies et cheminements dédiés aux modes actifs et à la randonnée. 

 Porter des actions fortes sur le plateau : valoriser le patrimoine du plateau Bressan et renforcer 

les potentialités touristiques de Saint-Martin-en-Bresse.  
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Orientation G: Tendre vers la sobriété, l’efficacité énergétique et la 

performance environnementale 

Le projet porté dans le cadre du PLUi s’inscrit en cohérence avec les objectifs généraux de démarches en 

faveur de la transition énergétique et la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre  et veille à son 

échelle à y contribuer pour les deux secteurs sur lesquels il dispose de leviers : les transports et le bâti. 

Le Territoire de Saône Doubs Bresse est fortement dépendant des déplacements routiers. Les services 

de transports en commun sont limités et ne concernent qu’une faible part des communes (bus 

départementaux et régionaux). 

Le territoire dispose aussi d’un important gisement pour les économies d’énergie dans le secteur 

résidentiel. Une part importante du parc de logements est en effet énergivore. 

 

1. Agir sur les déplacements 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Promouvoir la mixité fonctionnelle et un choix pertinent des sites constructibles au regard des 

réseaux publics. 

 Encourager la proximité dans les fonctions urbaines en rapprochant les zones d’habitat des 

zones de commerces, services, équipements, emplois. Cette proximité sera favorable à la 

réduction des besoins de déplacement et permettra dans le futur de pouvoir rendre efficace les 

transports en commun s’ils venaient à se développer. 

 Concevoir une armature cohérente de liaisons pour les modes actifs aux différentes échelles du 

territoire (intercommunalité, communes, quartiers). Il s’agira ainsi de compléter l’existant. 

 

2. Agir sur la qualité des bâtiments et des aménagements nouveaux 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Faciliter la rénovation thermique du parc de logements et des bâtiments tertiaires, en lien avec 

les objectifs de sortie de vacance et de renouvellement urbain.  

 Penser le projet dans son environnement, renforcer les performances énergétiques des 

bâtiments et notamment du parc résidentiel, en encourageant les approches bioclimatiques 

(orientation, implantation, compacité, matériaux..). 

Orientation H: Favoriser le recours aux énergies renouvelables 

En parallèle la production d’énergies renouvelables est relativement peu développée malgré un potentiel 

important : solaire, bois, méthanisation... 

La priorité du PLUi sera de favoriser un bâti performant, économe en énergie et adapté au changement 

climatique. Il s’agira de développer de nouveaux aménagements performants mais aussi de permettre 

l’amélioration énergétique du parc existant. Le confort d’été des bâtiments constitue une préoccupation 

forte à intégrer, au même titre que le confort d’hiver. 

Le PLUi veillera aussi à encourager le développement des énergies renouvelables dans le respect des 

patrimoines et des paysages. Pour développer ces énergies, la priorité est donnée à la mobilisation des 

espaces déjà bâtis ou artificialisés (toitures, stationnements, etc.). 

 

1. Encourager les initiatives privées et publiques de déploiements des EnR 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Permettre la valorisation des potentiels en énergie renouvelable du territoire, dans le respect 

de ses patrimoines paysagers, bâtis et naturels, et la qualité de vie des habitants.  L’intégration 

paysagère et environnementale des équipements est une condition de leur déploiement. 

Identifier le cas échéant des secteurs propices.  

 Faciliter et encourager l’intégration de dispositifs de production d’énergies dans les projets de 

construction nouvelles et de réhabilitation (logement et activité) en lien avec les caractéristiques 

architecturales et paysagères de chaque commune.  

 Permettre le développement des équipements de production d’énergie solaires sur les espaces 

déjà artificialisés ou dégradés. 

 Développer les fermes photovoltaïques en cohérence avec la charte départementale. 

 Identifier les zones propices au déploiement de réseaux de chaleur. 

 

2. Préserver la ressource sylvicole 

Dans ce but, le projet vise à : 

 Favoriser les possibilités de valorisation de la forêt selon des pratiques durables. 

 

 


